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SOMETIME 
2003   

Timely Lady 
1994  

Kenaria 
KING'S BEST (1997), 3 vict., 2000 Guineas (Gr.1). Haras en 2001. 
Père de WORKFORCE, Prix de l'Arc de Triomphe Gr.1, 
CREACHADOIR, Lockinge St.Gr.1, KING’S APOSTLE, Prix Maurice 
de Gheest Gr.1, DUBAI SURPRISE, PROCLAMATION, EISHIN 
FLASH, BEST ALIBI, NOTABILITY, OISEAU RARE, BEST NAME, 
CALMING INFLUENCE, SIMON DE MONTFORT, NOT JUST SWING 
1re  mère 
SOMETIME, n'a pas couru. Mère de : 

Sexy Time, (f.2008, Chichicastenango), exportée.  
N., (voir ci-dessus), son deuxième produit.  

2e mère 
Timely Lady, 1 vict. à 3 ans, 11 places à 3 et 4 ans, 2e Prix de la 

Calonne à Deauville (L.), 3e Prix Solitude à Maisons-Laffitte (L.), 
et 71 649 €. Mère de 6 produits en âge de courir dont :  

Clockwork, (f., Octagonal), 1 vict., 2 places à 3 ans. Mère de :  
Lily de Vauville, (f.2007), 1 place à 2 ans.  

Lady Time, (f., Orpen), 2 places en 2 sorties à 3 ans. Mère de :  
Divine Comedy, (f.), 2 vict. à 2 ans, 5 places à 2 et 3 ans, 2e Prix 

Rose de Mai à St-Cloud (L.), et 58 700 €. 
Proust, (m.2007), 1 vict., 4 pl. en 5 sorties à 3 ans (10). 
Mojito, (m.2008, Sinndar), à l'entraînement en France 

Goldtiming, (f.2008, Gold Away), 1 place à 2 ans (10).  
3e mère 
KENARIA, 2 vict., 1 place à 3 ans, Prix de Meudon à Longchamp (L.), 

et 33 539 €. Mère de 2 vainqueurs :  
Timely Lady, (voir ci-dessus). 
Kintbury, (m.), 1 vict. à 3 ans, 9 places, et 24 878 €. 

4e mère 
LA PASSIONARIA, n'a pas couru. Mère de 3 produits, 3 vainqueurs :  

LA CARENE (f.), 3 vict., Prix Chloé (Gr.3), Piaget d'Or à Deauville (L.)  
2e Prix de la Grotte (Gr.3), et 363 439 €. Mère de 4 vainqueurs. 

KENARIA, (voir ci-dessus).  
LA CHAMANE (NZ), (f.), 2 vict., South Island 3-Y-O Final (L.), 2e 

Coupland Racing Stables Inglewood S.(L.). Mère de 2 vainqueurs. 
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